
 
Syndicat Intercommunal  

d’Adduction d’eau Marseillan, le 13 juillet 2022 

des Communes du Bas Languedoc  
BP 15  

2 chemin de l’Infirmerie  
34340 MARSEILLAN  

( 04.67.77.20.10 
FAX : 04-67-77-39-26 

Mail : contact@syndicatbaslanguedoc.com 

 

 
Madame, Monsieur le Maire 
Madame, Monsieur le Directeur Général des Services 
 
Mairie 

 
 
 
Objet : Cellule sècheresse du 07 juillet 2022 - Mesures restrictives d'usage de l'eau liées à l’état de sécheresse 
 

Madame, Monsieur le Maire, 

Suite à la réunion du 11 juillet dernier de la cellule sécheresse, des mesures de restriction des usages de l’eau 
ont été prises le 12 juillet 2022 par un arrêté de la préfecture de l’Hérault que vous trouverez en pièce jointe. 

Ces mesures de restrictions de l’usage de l’eau seront actualisées ou levées en tant que besoin, par arrêté 
complémentaire en fonction de la situation de sècheresse.  

Les communes du territoire du Syndicat  

• Commune desservie par la ressource située sur l’ASTIEN :  
o Vias 

est placée en Vigilance sans restrictions d'usage mais en recommandant dans le cadre d'une 
démarche volontaire de limiter, entre 10h et 18h, les arrosages des pelouses, espaces verts 
publics ou privés, jardins d'agrément et espaces sportifs publics. 
Voir annexe 1 
 

 
• Communes desservies par la ressource située sur le bassin versant de l’Hérault aval : 

o Agde, Pinet, Montagnac, Marseillan, Mèze, Loupian, Villeveyrac, Bouzigues, Balaruc le 
Vieux, Balaruc les Bains, Fontignan, Sète, Gigean, Poussan et Montbazin, 
 
sont placées en Alerte avec des restrictions d'usage et des interdictions. 
Voir annexe 2 

 
 

• Communes desservies par les ressources situées sur le bassin versant du Lez Mosson, le bassin 
versant de l’Hérault aval et l’eau du Rhône (BRL) : 

 
o Cournonsec, Cournonterral, Fabrègues, Pignan, Saussan, Murviel les Montpellier, Saint 

Georges d’Orques, Lavèrune, Saint Jean de Védas, Vic la Gardiole et Mireval 
 

sont placées en Alerte avec des restrictions d'usage et des interdictions. 
Voir annexe 2 
 



 
• Les usages satisfaits à partir de l'eau brute provenant des réseaux BRL uniquement ne sont toutefois 

pas concernés. Ils sont placés en Vigilance, sans restriction d'usage mais en recommandant dans le 
cadre d'une démarche volontaire de limiter, entre 10h et 18h, les arrosages des pelouses, espaces verts 
publics ou privés, jardins d'agrément et espaces sportifs publics.  
Voir annexe 1 

 

Un affichage en mairie et dans les lieux publics doit être fait pour appeler à une utilisation économe de l'eau. 

Pour plus d'information sur l'arrêté en cours, ainsi que sur la situation de votre commune, vous pouvez vous 
rendre sur le site internet des services de l’état où vous trouverez les documents de référence sur la sécheresse 
et le point de situation au 11 juillet 2022 (arrêté accompagné du communiqué de presse) : 

https://www.herault.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/Eau/Secheresse 

Je reste à votre disposition pour tous compléments d'information et vous tiendra informée de l'évolution de la 
situation. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Maire, l’expression de mes cordiales salutations 

 

 

Le Directeur, 

 

 

 

M. COUSTOL 

 

Note Descriptive AEP  -  Poussan ZAC Sainte Catherine Juin 2019 
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Estimation	financière	

A ce stade de l’étude, le montant prévisionnel des travaux nécessaires sur le réseau d’eau 
potable s’élève à : 

Ouvrages Montant Prévisionnel HT 

Réservoir 500 m3 (2 cuves de 250m3) 950 000 € 

Travaux sur conduites existantes (dévoiement raccordements, …) 150 000 € 

Divers et imprévu (10%) 110 000 € 

Maitrise d’œuvre 90 000 € 

Montant Prévisionnel  1 300 000 € 

Démarches	administratives	à	mener	 

Le nouveau réservoir devra faire l’objet d’un dossier de demande d'autorisation d'utilisation 
d'eau destinée à la consommation humaine pour ce qui est du traitement et de la distribution.  

Conclusion	:	

Le syndicat, au vu des hypothèses retenues ci-dessus et intégrées à son schéma directeur 
d’adduction d’eau du territoire du Syndicat sera en mesure d’alimenter la commune à 
l’horizon 2040. 

La capacité de stockage sur la commune s’avère insuffisante. Un renforcement des 
infrastructures de stockage sera nécessaire (réservoirs) pour assurer la distribution future 
(l’horizon 2040). 

Concernant le réseau de distribution d’eau potable, une étude au cas par cas sera 
nécessaire pour définir les aménagements nécessaires pour satisfaire les futurs besoins.  

Le financement de l’ensemble des aménagements propres aux opérations pour l’alimentation 
en eau potable des projets restant à la charge des aménageurs. 

Fait à Marseillan,  

En Juin 2019 



ANNEXE 1 

Mesures pour le NIVEAU de VIGILANCE 

  

Usages 
Mesures d’interdiction et de restriction 

Type Mesures ou modalités d’application 

Tous les 
usages 
(privés, 
loisirs, ICPE, 
industries, 
collectivités)  

Sensibilisation  

Communiqués de presse réguliers réalisés par la Préfecture et la 
DDTM sur l'état de la situation et notamment à l'issu de chaque 
cellule sécheresse.  

Affichage en mairie et dans les lieux publics des rappels des mesures 
d’économie d’eau  

Information des Gestionnaires de golfs, campings et industriels. 
Sensibilisation des plaisanciers à une utilisation économe de l’eau.  

Tous les 
usages 
(privés, 
loisirs, 
collectivités)  

Volontaire  
Limitation des usages entre 10h et 18h pour l'arrosage des pelouses, 
espaces verts publics ou privés, jardins d'agrément, des espaces 
sportifs publics.  

STEP  Volontaire  Limitation des travaux nécessitant des rejets d'effluents pas ou 
partiellement traités dans le milieu récepteur.  

 



ANNEXE 2 
Mesures pour le NIVEAU d’ALERTE 

 

Usages 
Mesures d’interdiction et de restrictions 

Type Mesures ou modalités d’application 

Tous les usages 

(privés, loisirs, 

ICPE, 

industries, 

collectivités) 

Interdiction 

Le remplissage des piscines privées est interdit à l’exception de la première mise 
en eau des piscines nouvellement construites et de celles destinées à un usage 
collectif. Ces dernières ne pourront être remplies que si elles ont été vidangées 
pour raison sanitaire, et sous réserve de la disponibilité en eau du secteur et de la 
préservation du fonctionnement des réseaux d’alimentation en eau potable.  

Le lavage des véhicules publics ou privés en dehors des stations professionnelles 
pour le lavage des véhicules, à l'exception de ceux ayant une obligation 
réglementaire (sanitaires ou alimentaires) ou techniques (bétonnières.) et pour les 
organismes liés à la sécurité.  

Les bornes et fontaines en circuit ouvert devront être fermées (sauf pour les points 
de distribution d'eau potable équipés d'un bouton poussoir)  

Toute manœuvre d’ouvrage situé sur les cours d’eau des bassins hydrographiques 
en alerte ainsi que sur les plans d’eau avec lesquels ils communiquent et 
susceptible d’influencer le débit ou le niveau d’eau (vannage, clapet mobile, 
déversoir) est interdite sauf si elle est nécessaire.  

• au non dépassement de la cote légale de retenue,  

• à la protection contre les inondations des terrains riverains amonts,  

• à restitution à l’aval du débit entrant à l’amont. Dérogation possible après 

avis du service de police de l’eau. Les ouvrages a gestion automatisée ne 

sont pas concernés.  

Interdiction entre 
8h et 20h 

L’arrosage des pelouses, des espaces verts publics et privés des jardins potagers et 
d’agrément  

L'arrosage des terrains de sports et d'entraînement à l’exception de ceux faisant 
l’objet d’une autorisation exceptionnelle et justifiée, sur autorisation spéciale du 
service chargé de la police de l’eau  

L'arrosage des golfs de façon à diminuer la consommation d’eau sur le volume 
hebdomadaire (un registre des prélèvements devra être rempli hebdomadairement : 
ce registre devra être présenté aux agents chargés en cas de contrôle).  

Usages 

industriels 
Restriction 

Les activités industrielles devront limiter leur consommation d'eau et un registre 

des prélèvements devra être rempli hebdomadairement.  

Les I.C.P.E. soumises à autorisation au titre de la nomenclature I.C.P.E. devront 

respecter les dispositifs s’appliquant en cas de sécheresse contenus dans leurs 

arrêtés d’autorisation.  



Stations 

d'épuration et 

réseaux 

d'assainissement 

Interdiction Les travaux d'entretien entraînant un dépassement des normes de rejet sont 

également interdits sauf autorisation exceptionnelle de la Police de l'eau.  

Prélèvements 

sur le Canal du 

Midi 

Restriction 

Les préleveurs seront soumis à des mesures de restrictions journalières, en tenant 

compte de la localisation de la rive où est situé le point de prélèvement avec 

interdiction de prélever 1 jour sur 4 sauf si un règlement d’arrosage est validé par 

le service chargé de la police de l’eau  

- les prélèvements d’eau sont destinés à l’abreuvement des animaux une 

contractualisation entre le préleveur et un organisme permet une compensation 

intégrale de leur prélèvement par des lâchers d'eau depuis un barrage.  

	
















